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ART. 8 N° CD1097

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 novembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2274) 

Tombé

AMENDEMENT N o CD1097

présenté par
Mme Sylla, Mme Kamowski, Mme Provendier, M. Fugit et Mme Pouzyreff

----------

ARTICLE 8

I. – À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« , des acteurs du réemploi, des opérateurs de traitement des déchets et de valorisation ».

II. – Compléter cet alinéa par la phrase suivante :

« Elle consulte obligatoirement les acteurs du réemploi ainsi que les opérateurs de traitement des 
déchets et de valorisation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise l’obligation pour les filières de responsabilisation élargie des 
producteurs de consulter les acteurs du réemploi, des opérateurs de traitement de déchet et de 
valorisation afin d’évaluer le potentiel technique de recyclage des produits mis sur le marché. 

Cette disposition permettra aux producteurs de mieux se tenir informés et de mieux prendre en 
compte l’état de l’art, en constante évolution, en matière de réemploi, de traitement de déchet et de 
valorisation, avec pour avantage de favoriser l’écoconception et de pouvoir converger plus 
efficacement et plus rapidement vers une économie circulaire.


